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Commission paritaire du transport urbain et régional 
 
 

3280100 Transport urbain et régional de la Région flamande 
 
 
Convention collective de travail du 27 février 2008 
 
 
 
Carrière des services techniques et classification de fonctions (Convention enregistrée le 
26 mars 2008 sous le numéro 87608/CO/328.01) 
 
 
 
1. Carrière services techniques 
 
 
En exécution de la convention collective de travail 2007-2008 et dans les limites de l'enveloppe de 
cette convention collective de travail, les mesures suivantes sont prises à partir du 1er mars 2008 en 
faveur du personnel salarié des services techniques : 
 
 
2. Classification de fonctions 
 
 
2.1. En exécution de la convention collective de travail 2001-2002 pour les agents de la Vlaamse 

Vervoermaatschappij (VVM), un système de classification de fonctions a été élaboré pour les 
fonctions salariées jusqu'à la classe 10 incluse et pour les brigadiers salariés. 

 
 
Ce système entre en vigueur au 1er mai 2008, conformément aux modalités d'exécution reprises 
comme annexe 2. 
 
 
2.2. A l'intérieur de la classification de fonctions, les barèmes actuels de la VVM sont liés à une 

nouvelle classe selon le schéma ci-après : 
 
 
 

Nouvelle 
classe 

A B C D E F G 

Barème K2 K3 K4 K5 K7 K9 K10 

 
 
4. Entrée en vigueur 
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La présente convention collective de travail prend effet à partir de la date mentionnée dans chaque 
article ou, à défaut, à partir de la date de la signature de la convention collective de travail. Elle est 
conclue pour une durée indéterminée. 
 
 
 
Elle peut être dénoncée par chacune des parties moyennant un délai de préavis de 3 mois notifié par 
lettre recommandée à la poste et adressée au président de la Sous-commission paritaire du 
transport urbain et régional de la Région flamande. 
 
 
 



 

 

Annexe 1ère à la convention collective de travail du 27 février 2008, conclue au sein de la Sous-commission paritaire du transport urbain 
et régional de la Région flamande, concernant la carrière des services techniques et la classification de fonctions 
 
 
 

évolution accélérée & barème ter       

             

   années  années  années  années  années  

état jusqu'au 30 juin 2007           

classe 1-2   11.1 4 12.1 10 12.2     

 2-3   12.1 4 13.1 10 13.2     

 3-5   13.1 4 14.1 4 15.1 10 15.2   

 3-5 (départ en 2) 12.1 4 13.1 4 14.1 4 15.1 10 15.2   

             

modification depuis le 1er juillet 2007 (CCT 07-08)        

classe 1-2   11.1 3 12.1 10 12.2     

 2-3   12.1 3 13.1 10 13.2     

 3-5   13.1 3 14.1 3 15.1 10 15.2   

 3-5 (départ en 2) 12.1 3 13.1 3 14.1 3 15.1 10 15.2   

             

modification depuis le 1er mars 2008         

classe 1-2   11.1 3 12.1 8 12.2     

 2-3   12.1 3 13.1 8 13.2     

 3-5   13.1 3 14.1 3 15.1 8 15.2 8 15.3 

 3-5 (départ en 2) 12.1 3 13.1 3 14.1 3 15.1 8 15.2 8 15.3 
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  DE LIJN   VLAAMSE VERVOERMAATSCHAPPIJ Barèmes des salaires horaires applicables à partir du: 

CLASSE  + CL.1 CL.2 CL.3 CL.4 CL.5 
QUAL. ADM. PERS. DE NETTOYAGE MANOEUVRE OUVRIER OUVRIER OUVRIER 
   ET DE RÉFECTOIRE   FORMÉ QUALIFIÉ SPÉCIALISÉ 

N° du barème 11.1 11.2 12.1 12.2 13.1 13.2 14.1 14.2 15.1 15.2 15.3 

 
 

  DE LIJN   Barèmes des salaires horaire applicable dès: 3 janvier 2008   P/520.2:147 

QUAL.ADM. Femmes de ménage Ouvriers   Ouvriers    ouvriers    1iers ouvriers   
       habituel  spécialisés  formés   formés   
Cat. des barèmes                 

N° de barème   0.1 0.2 2.1 2.2 - 3.1 3.2 3.3 - 4.1 4.2 4.3 - 5.1 5.2 5.3 

 
 

  DE LIJN   VLAAMSE VERVOERMAATSCHAPPIJ     1er mars 2008 

QUAL.ADM.     ouvriers  1ers ouvriers 1ers ouvriers Ouvriers Ouvriers 1ers ouvriers 
     d'élite  d'élite d'élite spécialisés formés formés 
Cat. des barèmes      spécialisés        

N° de barème   6.1 6.2 6.3 - 7.1 7.3 9.1 2.2B 2.3 4.9 5.9 

 



 

 
 
 

 

 


